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rius |amais vous
ne retrouverez
des conditions
d'assurance-maladie
aussi avantageuses
qu'aujourd'hui.
Les primes d'assurance-maladie

sont calculées d'après l'âge
d'entrée dans l'assurance. Plus une
personne est âgée au moment de son
admission, plus les primes qu'elle doit

payer sont élevées. Si vous souhaitez
rentrer définitivement au pays dans
cinq, dix ou vingt ans, vous devrez
alors débourser beaucoup plus que
maintenant, afin d'être correctement
assuré contre la maladie et les
accidents. C'est pourquoi le Fonds de
solidarité des Suisses de l'étranger a
conclu avec la Société suisse Grutli une
convention qui vous permettra un jour
d'économiser des centaines de francs

par mois. Année après année. Parce

que la Société Grutli vous assurera
sans réserve. A un tarif de primes
correspondant à votre âge actuel. Et,

aujourd'hui, il ne vous en coûte que
quelques francs par mois.
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